
 

L’UTL Cambrai vous propose 
 

Une excursion d’une journée au Louvre-Lens 
 

Le jeudi 15 janvier 2026 

 

Rendez-vous au Palais des Grottes pour départ en bus à 8 h30 
 

 

10 h -11 h 45 
 

Visite guidée du stade Bollaert-Delelis 

 

Entrez dans la peau d’un joueur du RC Lens, pénétrez dans le lieu sacré : le stade Bollaert-
Delelis. Imaginez la préparation et l’ambiance qui règne dans les vestiaires, accédez à la salle 
de presse, visitez les tribunes et les salons du coach et du Président, enfin, accédez au bord du 
terrain en suivant le vrai parcours des joueurs. Au cours de cette visite guidée qui vous ouvre 
les portes d'espaces rarement accessibles, découvrez l'histoire du club et ses liens étroits avec 
celle du Bassin minier. Et même si l’on n’est pas intéressé par le foot, étonnamment cette visite 
laisse une forte impression. 
 

12 h 15 – 14 h : Repas au Pain de la bouche 
 

Kir, entrée, plat, dessert, eau + 1 verre de vin ou 33 cl bière chti pression ou soft, café 
 

 

14 h 30 – 16 h 
 

Visite guidée 

de l'expo « Gothiques » 

 
 

De la naissance des cathédrales au Moyen Age à la contre-culture goth et à la fantasy 
aujourd'hui, l'art gothique a traversé les siècles de manière inédite. Le Louvre-Lens consacre 
pour la première fois un panorama du gothique du 12e au 21e siècle, depuis son apparition 
jusqu'au succès du néogothique au 19e siècle et aux goths contemporains. Sculptures, objets 
d'art, peintures, manuscrits, vitraux, photographies et dessins sont rassemblés dans un 
parcours de plus de 250 œuvres.   
 

17 h : Départ de Lens, retour prévu vers 18 h 30 
 

Tarif unique : 87 euros. Nombre de places limité (50 personnes) 
Inscriptions auprès de : 

Jocelyne Ringeval au théâtre avant les conférences ou au 03-27-83-93-73 - 06-87-02-90-96 - 
bernard.ringeval@orange.fr et Alain Simon 03 27 83 45 17 

Les inscriptions seront closes le mardi 23 décembre 2025 
 

En cas d’annulation le remboursement se fait sous déduction d’un forfait de 20 euros si un 
remplaçant se substitue, sinon avec déduction des frais engagés. 


